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LE STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUXLE STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX

Comburant (O)
ex : acide nitrique

Inflammable (F)
Très Inflammable ( F+)
ex : hydrogène (F+)

Corrosif (C)
ex : acide
chlorhydrique

Toxique (T)
Très Toxique (T+)
ex : méthanol (T)

Explosif (E)
ex : nitroglycérine

Dangereux pour 
l’environnement (N)
ex : lindane

Irritant (Xi)
ex : ammoniaque, 
acide chlorhydrique

LL’é’étiquetage des produits dangereuxtiquetage des produits dangereux

Les symboles de dangerLes symboles de danger

Nocif (Xn)
ex : trichloroéthylène

NB : l’absence de symbole de danger ne signifie pas que le produit est sans danger !
En effet, la réglementation n’oblige à mettre le symbole et à indiquer en clair le nom

de la substance dangereuse qu’à partir d’une certaine concentration,
un certain degré d’inflammabilité ou un certain seuil de nocivité.

Substances 
radioactives

DURCHIMIC
12 rue des produits
91000 PROCHIMIE
Tel : 01 23 45 67 89

F – Facilement
inflammable

T – Toxique

INFLOXIQUE
Contient du chlorure de N,N,N,-triméthylanilinium et

de l’hydroxyde de sodium
Toxique par contact avec la peau et par ingestion

Provoque de graves brûlures

Porter un vêtement de protection approprié, des gants et 
un appareil de protection des yeux / du visage
En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et 
abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste
En cas d’accident ou de malaise, consulter immédiatement 
un médecin (si possible, lui montrer l’étiquette)

Les dangers les plus 
importants signalés par ces 

deux symboles

Le nom, l’adresse et le 
numéro de téléphone du 
fabricant, distributeur ou 

importateur

Le nom du produit

Le nom des substances devant 
obligatoirement figurer sur 

l’étiquetteLes risques particuliers du produit 
(phrases R)

Les précautions 
que vous devez 

prendre pour vous 
protégerLa conduite à tenir 

en cas d’accident

Phrases S

LA LETTRE DU SESATLA LETTRE DU SESAT
Retrouvez toute l’actualité et assurez votre veille réglementaire sur 

www.montauban.cci.fr/sesat Abonnement  gratuit
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Comburant   Inflammable     Corrosif         Toxique    Nocif / Irritant

LE STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUXLE STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX --suitesuite--

Conditions dConditions d’’entreposageentreposage
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− −

+
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− 0

0

Signification des symboles utilisés :

+ peuvent être stockés ensemble

0 ne doivent être stockés ensemble que   
si certaines dispositions particulières 
sont appliquées

− ne doivent pas être stockés ensemble

Conseils : pour plus de sécurité, nous 
vous conseillons de bien vérifier les 
conditions d’emploi, de stockage et de 
compatibilité de vos produits sur les 
Fiches de Données Sécurité (FDS) 
fournies par votre fournisseur.

Les acides doivent être stockés 
séparément des bases

Il est préférable de stocker les acides en 
bas des étagères
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IncompatibilitIncompatibilitéés de stockages de stockage

Placer dans des bacs de rétention séparés les substances appartenant à des classes de risques différentes 
selon le tableau des incompatibilités de stockage des produits chimiques ci-dessous.

Si un produit comporte plusieurs risques, la priorité est à prendre en considération selon l’ordre suivant :

LA BOURSE DES LOCAUX ET DU FONCIER DLA BOURSE DES LOCAUX ET DU FONCIER D’’ENTREPRISEENTREPRISE
Consultez les offres disponibles  /  Mettez en ligne vos produits 

Consultation gratuite, rapide et actualisée sur www.montauban.cci.fr
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Horizon Sud SA
8, rue Denis Papin - BP 398

82003 Montauban Cedex
Tel : 05.63.63.79.41
Fax : 05.63.63.79.44

Courriel : horizon.sud.sa@wanadoo.fr
Site : www.horizon-sud.fr

Dimensionnement des cuvettes de rDimensionnement des cuvettes de réétention et autres dispositionstention et autres dispositions
- Article 10 de l’Arrêté du 2 février 1998 -

Liste des fournisseur(s) de bacs de rListe des fournisseur(s) de bacs de réétention,tention,
armoires, locaux de stockage en Tarnarmoires, locaux de stockage en Tarn--etet--Garonne Garonne 

LE STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUXLE STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX --suitesuite--

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
• 50 % de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 L, la capacité de rétention doit 
être au moins égale à :
• dans le cas de liquides inflammables*, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ;
• dans tous les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
• dans tous les cas 800 L minimum ou, égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique 
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui doit être maintenu fermé.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients de produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.
Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts…).
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent 
être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

* Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l’arrêté ministériel du 22 juin 
1998.

POUR PLUS DPOUR PLUS D’’INFORMATION EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLEINFORMATION EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE
N’hésitez pas à consulter le site de la CCI

sur www.montauban.cci.fr rubrique Développement Durable 
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